REPUBLIQUE POPULAIIL DU BENIN

PRESIDENCE DE L& REPUBLIQUE

— i, — i,

LOI NoB86=0 16 du 26 Septembre 1986
portant approbation de la décision-loi
No86~002/ANR/CP du 5 Juin 1886 portant

loi de finances rectificative pour 1la
Gestion 1985.

T'ASSENBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE g délibéré et adopté en sa
séance du ler Sentembre 1986,

LE PRESIDENT DE LA BEPUBLIQUE promulgue 1& loi dont la teneur suit

Article fer,~ Est ajprouvée la décision-loi NO°86-002/ANR/CP du 5 Juin
6 portant loi de finances rectificative pour la Gestion 1985,

Article 2 - La présente loi sera exécutée comme loi de 1'Etat,.-

Fait & COTONOU, le 26 Septembre 1986

par le Président de la Ré:}u‘bllque, | -
Chef de l'ga‘ts Prési{’._ent du corlSEil 7
écvtif National, //,//

Mathieu KEREKOU

le inistre des Finances et de
1'Economie,
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